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W ^ T T R E L O S 
L a j o u r n é e d a o J o D r d b u l . — iiieu (l'autre au pro-

graui ta do U junruea d'aajonrd'tam .jue l'audition rie 
Siiute-Uécile de la fanfare da Wallrelos, à la messe 
d'ouz • t.- Bru el d a m a . H ms avons publié la li:>te des 
tuorcaaax qui seroui interprété* parce l l e s o c i é K 

L a m i t e e n r e c o u v r e m e n t d e s Impôt s de l 'année 
1 8 9 8 . — La perci'ptmii dei luiiti ibutious directes melira 
i a r avraatrat, a partir d'uaj nrd'bai, dimanche, Ici 

t u raox dei m . p u s : conlributtoa personnelle 
h; >bi (an foucii r. 

ca tégor ie , il n'est pas d a v a n t a g e porté s u r la l i s te d e s | répandus en menaces de toutes sortes à l'adres9e de la I ne connaissait da moyens d'existence et qui pourtant 
é l e c t e ur s . Or, la loi e s t f o r m e l l e : « S o n t ( ' l i s ibles , personne soit disant influente, qui leur avait dit de res- m e m i t la vie à grandes guides. Joueur comme les cartel , 
l es é l ec t eurs do 00 a n s . . . 

U n e réunion p u b l i q u e a 1 E c o n o m i e d e s M é n a g e s . 
— Les caud.dut» palrouts par l'Egalttiavaient organisé 
une réunion publique, pour samedi soir, a l'Economie 
des .Ménages. Mais eu présence du petit nombre d'audi-
leurs qui avaient répoudu a l'appel, la réunion u'a pas 
eu l:eu. 

ter tranquil les: qu'il ne leur arriverait rien. 
Ils avaient été condamnés, au rrois de novembre der

nier, à Lille, ponr vo'. d'un coussinet en c.'.ivre à la gare 
d'Halluin. 

la i l^ i^s 
T a r t u f e s ! — Sous ce titre le journal Le Peuple publie 

dans «on dernier numéro l'article suivant : 
« L'boinnie qui exploite a son profil on an profit de sa 

Caase la inuèredu peuple est un misérable; il meriie le 

L.'i'riu'pcxcnt d e s e a r d e » c h a m p ê t r e s . — lia sait 

i n a Iju i r i 

I C I I i l l . 1 7 .11 

manteaux, e 

i'i I". q\i 

li'l képis, el <l x p 

• 4 

1 1 

1 1 

1 . 

• mettre dorénavant 
gardes eliami être». 

calma aara liea le 
l « m i t a i i de CIIHJ 
es de chaussures. 

L e s c b e n i n s v ' . c tnauz . — Kutretien r» 1898. -
Se ne U I > , ta labl • .n Iles chemins de grande cninma-

>niman, et des cneuuni vicinaux 
ordinaires a . lé afiicué samedi à la Maine. 

île co nprend le cbemin i r -... dsn i sa trave 
hoabaix à u Iroiiliêre belge, soit iro s kilomètres et 

mil ilu territoire .!•• Wallrekw, lei cueinius 
de U r* à BoustKcque. d„'Croix a l loascron, du Petit-
l"iiinai, iiu Sariel, de la slariiôre, le S'.-LitWiu, il.! Car 
ligules, du Bis Cb'in.n. du Paradis de la llonxtrde, de 
Sti Margoerile, de lieaaiiea, ilu Hlouy, des Couleaax, du 
.Mont a Ueoi , <:u ir ,::-1, -l-'.iuan. 

Un v a g a b o n d d'assez triste mine entrait lam&Ji soif 
dans le* maison* .1 • la (iraude-Place, racontant, entre 
•a i res choses, qu'il un pouvait plaa trouver d« travail 
•ares iju'a la tuile d'un tac mdie d'atin », il i lait defeno 
épileplnjue,. tant avait été fui ic l'impression de frayeur 
qo'il avail iei sentie. 

M. Il. .-ur,i . c-nrni-.-a.ro i),i police, l'iiite.-rogca au 
moment cil il r---Oïlait sa petite histoire, — vraie ou 
fausse — chex M. J lan-Bipliata lilmist. épicier. U lai da

miers, mais le pauvre diable oa était abao-
liiin--.it il i- >urvu. 

Il déclara babil' r Lille, élra âgé de ijuaraii'.u-lrùi:; ans, 
imer 1.1 !•! Toatli inonde. 

M. Ilostard uni Tnutleinonde en prison, en atlpii-tanl 
d'élre Uxé MU la véritable identité de l'individu, qai est 
de nali baillé b ige, el iloat les déclarait n< a'oatpeat-
. Ire pas n d'an • absolae :ineérilé, ee qu'il sera facile 
deoooltot r. 

Union S ac la l e ot P a t r i o t i q u e — S'égfl : Café Louis 
Foar'ignie (Place), ua l'on peut s'adresser pour tous 

i i - i i i s . 

.. Union d e s P a t r i o t e s ». — l l -miion de la M" Swtion 
ee si.ji- .1 M I tn-iires au local, clii-z M. Paul Sanli-.mtte 
(Siinl-Liévin). 

L 'ouver ture de s f o u r n e a u x é c o n o m i q u e s . — Nous 
avril* annoncé dans noire précédent numéro que lèpre-
•nier r mraeaa, celui de l'Hospice, dont l'entrée est rue I méprisiet la réproiiTiôn ueV"bonnetes~geni 
du Conditionnement, serait ouvert à partir de mardi ma- » | ,P S (a r i„f f l s q „ , t r i e n t ac(u«llem>nt 
tin, I l jau> « ; grâce à l'aeiivllé déployée car l e ' ~ 
comité, dea i n •••• ; u n w a a i , eeax de la rae Juardaa 
.1 de la C.rox lloage, seri.nl installes et coMMeaseroot 
.i furi'-t iiiiini r I • inéiiie jour. 

Los de mai: l - n'adi iissioa nnl • -(•'• il Bombrenses au 
bureau de I v u l a i i o o qu'il l i a pas été poirible de 
donner »aUtfwiioa à toutes les personues qui se sont 
pri-ieelées i l .n - 11 journée de samedi: ou nous prie 
d'informer l public nue la distribution des canes se 
ceu'-inaera oujourd'bai, dimanche, à rilotol-de-Vil le , 
jusqu'à lauli. 

T O U R C O I N G 
1rs eaaaacts peur U JOIMNAI. OK R o o a a i \ saal reeawi 

,i inui•••nii'i. un bureau Un tournai, 78, tut tiattoualc, 
tt a ta librairie WaUeeuto, 39, ru* Saint-Jacques. i ' t i i J 

C O N S E I L DES PRUD'HOMMES 
1.1 l . i r i H i N DTJ 9 I \NV1I .H l ^ ' 1 -

CA.\DWÂTS OVVRIEUS INDÉPENDANTS 
orie .- M. l . o n > D B s w A z i Ë a s s . o a v r i e r l i lour. 
-i: ie . M. ALTHOîtsE Dr i OREAI , m a g a s i n i e r . 
orie : M. l'iiii.n-i i. I-:KM-:-I H O M N , t i s serand, 

conse i l l er sortant . 
-ij Catégorie) : M. F R A N Ç O H A N D R É , o u v r i e r m e c a -

i i i en. 

L e s é l e c t i o n s a u C o n s e i l d e s P r u d ' h o m m e s . — 
Sou* le l itre - l iu lepeudanta », XEgalité publ ic la 
c ircu la ire s t i ivui i le : 

., Les caesHaats sa la Crète i l du tamrumt d. Uoukmtm ont 
l'audace d> w duo » iudépendauts ' » 

.. Iii.l.-(icn.l..u(,, c u \ - I.-- ' m i n d o patroas ... C'est à 
inoarti de r.te !... 

• Psi -e que aucun eetatlé, ain-une O'-gaaisatioo ouvrière ne 
leui a donné maudat de rrèstater leur candidature, ils sonl 
indépendants ' 

i IméefendmHU parce qu'ils n'ont lias la c .uii.in.-e des tra-

• Dits parce qu il- n'ont ain-uii progrimme,aucune 
lelorme a défendre... 

ule parce qu'il ^ont les instrunieuts 

qu'ils sont défendus par lai 

. ludeprudai 

\ n le . . i i i . l i i l . i l -
done 

.1. Vlrto 
•• Candidats îles patrons , - c'est liientùl dit . n ia is 

o n D C t e s o u c i e gûèra d'appuyer de p r e u v e s ce t t e 
a l légat ion . 

Indépendants? Nous d e m a n d o n s de b o n n e foi q u e l s 
sont l e s p lus indépendants île c e u x qui , c o m m e l e s 
i .m lidats de Y Egalité, s ignent un p r o g r a m m e poli
t ique qui n'a rien :i luire avec le mandat de conse i l 
ler p r u d ' h o m m e , et . les n o m m e s qui se présentent 
aux é l ec t eurs en leur (lisant s i m p l e m e n t : •• Nous 
s o m m e s o u v r i e r s c o m m e v o u s , nos intérêts sont les 

v o u s p r o m e t t o n s d e les dé tendre a v e c 
ence cl d é v o u e m e n t . - Et cette p r o m e s s e , 

ï l i la t iendront . 

h o m m e s q u ' a u c u n e ambi t ion ne p o u s s e , qu'au
c u n e préoccupat ion pol i t ique ne d o m i n e , n o u s les 
d é s i g n o n s de n o u v e a u a u x suffrages des é l ec teurs et 

non.-; le t e n u e espoir qui" les n o m s île M\l . 
Punis D c s w a z i è r e s , A lphonse Duforeau, F.rnest Bodin 
e l François André sort irent t r iomphants de s u r n e s . 

N o o s ' r a p p e l o n s les appela qui ont c l é faits en 
: de ces cand ida t ! : 

i concitoyens, 
« V i n s oies appelés, lu 9 janvier Is'.is. à élire, pour 

une pi r e d e de six années, quatre conseil lers ouvriers, 
pour renouveler la d e a n é f a e seno du Conseil des l'ru-
d'bommes <!<• Tourcoing. Sur la sollicitation de nom
breux électeurs, MM. Loais Deawaiières, ouvrier tiieur, 
pour la première catégorie; Alphonse Daforeaa, magasi-
mer. pour la deaxiême catégorie: Pbilippe-Ernest Bodin, 
tisserand, pour la troisième catégorie; Krançois André, 
oavrier mécaniciec, pour la quatrième catégorie, oui 

u!i a se présenter a vos saf fr i fa i , 
Lai cooaaisaaat depa s l iés longtemps, vous pouvez 

èlre | t-rsUailcs qui; rcs ouvin-rs, s ils sont t ins , feront 
t,,iis o-urs ellorls pour défendre vos droits et juger avec 
justice al loyauté mus les différends qui pourront leur 

i nus. 

> Vous avez donc à choisir entre doux listes d'ouvriers: 
l'une asservi- et dépendante, prasi niée par des hommes 
politiquei qai, ions l'apparence da rendre service à l'ou-
vrter ~t 'le travailler pour ,=ou bieu, fout tous leurs 
efforts p a i r vivre a ses dépens; — l'auire, composée 
d'hommes libres et honorables, qui se sont engagés sur 
l'boanear à soutenir et a revendiquer légitimement vos 
ilroit». 

» Aussi, nous somines persuadés que veus irez tous 
an scrutin avec coiiliauce et que vous voterez sans hési
tation pour UU. fou is IlHsvvaziùres, ouvrier lileur; Al
phonse Duforeau. magasinier; Pbilippe-Ernest H idiu, ou
vrier tisserand: l-iaue-as André, ouvrier mécanicien. 

» ( u groupe de lu huis ». 
• électeurs, 

— Avant ete demandé par un groupe important d'élec
teurs uivriers de la ie catégorie pour être candidat à 
l'élection des prud'hommes du 1» janvier 1898, j'ai cru 
bien taire d'accepter. Kxerçaal depuis plus de ->:, aus. la 
profession d'ouvrier mécanicien, je connais les besoins 
de la classe ouvrière. Ku sollicitant VOS suffrages, je 
compte vous èlre unie à défendre vos Intérêts, el je 
•n'engage a remplir mon mandat avec justice el entière 
indeiH udance. » ANUIIÎ: KHAM-.OIS. 

> l'eurcoing, le S janvier I8'.t8.» 
• Le soussigné, candidat a l'élection des Prud'hommes 

du y janvier I8M, a l'honneur déporter à la connais
sance de ses électeurs que ce n'est que sur les instances 
réitérées de beaucoup d'amis qu'il .,'est décide à accepter 
celte candidature; il espère que tous les électeurs de la 

- Catégorie lui accorderont leur sulfrage et s'engage, 
..'ili :m fout l'honneur de lui accorder cette confiance, 
à remplir son maudat avec toute l'impartialité possible 
.1 a se rendra utile autant que son iull ience lui permet
tra à u rause ouvr;£re, ne demandant que ce qui est 
possible et équitable. 

» ALTHO-isK !H I O K I : U , magasinier, 
» candidat dc la i' catégorie. » 

— N o u s rappe lons que pour l 'élection d'aujourd'hui 
de s p r u d ' h o m m e s o u v r i e r s , le b u r e a u do v o l e de H 
Ira c a t é g o r i e e s t à l'Hôtel-de-Ville, et que les cartes 
d 'é lec teurs s e n t de cou leur OMSK. 

.',-tion de la -le ca tégor i e a é g a l e m e n t l ieu à 
r i iô te l -de -Yi l lo . Les car tes d 'é lec teurs sont v n r m . 

Pour la ?e c a t é g o r i e , le Imrcaii de vo le sera à la 
B o u r s e d u c o m m e r c e ; les car tes son t de cou leur s.\i -
M O N . 

1. é lect ion de la lie ca tégor i e s e fera au l iureau de 
b i e n f a i s a n c e , r u e d u Col lège . 

Les car tes sont de teuite H L K I E . 
Le s c r u t i n res tera ouver t de neuf h e u r e s à m i d i . 
En cas de bal lot tage , il sera procédé le m ê m e j o u r , 

il;- trois :< s ix h e u r e s , à un second tour de scrut in 
q u i uera dél in i t i l , quel que soi t le n o m b r e de vo 
t a n t s . 

Le l e n d e m a i n lund i , 10 ianvier , il sera procédé a 
l 'é lect ion des pi'ud'tionuni-.- patrons , des quatre caté
g o r i e s : l e s b u r e a u x , l e s t e in tes d e s r a r t e s e t a u t r e s 
! ondi l i o n s , s e r o n t les m ê m e s q u ' a u x s c r u t i n s de la 
ve i l l e . 

— D'après l e s r e n s e i g n e m e n t s q u i n o u s sont four
n i s , M. Loui s D e p l e c h i n , qu i s e porte c o m m e candi -
f l a r d a n s la p r e m i è r e c a t é g o r i e à titre do l i leur, n'est 
p lus inscr i t s u r l e s l i s tes é l ec tora les du Consei l des 
P r u d ' h a m m e s : il e s t d 'a i l leurs a c t u e l l e m e n t mar
chand d 'o i seaux . 

Quant à M, Sai imoi i t , l e randidat de la t r o i a e n i » 

Les f u n é r a i l l e s d u sc-rgent D é m e s u r e . — Samedi 
matin oui eu lieu les funérailles du sergent mécanicien 
I) -mesure. 

L" cereueil avait élé déposé, le malin, sous la grand'-
porte d'entrée de l'hôtel, Iran-formée eu chapelle ar
dente : la levée du corps a été t a i l e i neuf heures, par 
M. le doyen de Snut-t l l insioi ihe assis!'' de sou clergé. 

Le cercueil était porto par deux caporaux caserne.', 
Mil. Ii.man el II •seleelen, et d;ltx capiraux civils , 
MM Cittoireet Ellenns Li-iahre. 

Les rruns da poêle étaient tenas par quatre sergents, 
un de Toarcoing et trois de l loabs>x. 

Las sapeur-..p-irlaui l'arme nasse, faisaient la haie. 
U. le commandant Uasqailier et les chefs du corps 

venaieul iniuiéJiatenientaprès lecercuei i . 
I .10 première couronne, avec, ruhin tricolore, ollerte 

par le corps dei pompiers, était porte par les sapeurs 
Comya et Uutius. 

Une deuxième ooaronns, avec inscription sur ruban 
tricolore, don des anciens caporaux el sapeurs casernes, 
était porti e p ;r MM. Rich, actuellement agentde poiice.et 
Wattel, employé d'octroi. 

Oa remarquait dans la nombreuse assistanco plusieurs 
conseillers municipaux de Tourcoing; M. Houille, com
missaire central ; les ébats des services de la vi l le ; des 
déiegalious de la police, de l'octroi, de la douauo, des 
pompiers de itoubaix, de Croix, etc. 

Eu arrivant i l'église, les sapeurs ont formé les fais-
ceaaa et sont entres sans armes. 

Apres l'absoute donnée par M. le Doyen, le cercueil a 
:1e pl.ic- sur uu corbillard qui s'est aussitôt dirigé par 
le boulevard vers itoubaix; les pompiers l'ont accompa 
gné jusqu'à la limite du terri oire. 

Il» ètaiseff rentres a la caserne à dix heures et 
demie. 

II n'a été prononcé aucun discours. 

l'Ild'el-de-
V h- L'Ile et qui sous un fa'l:cid.:x prétexte viennent 
violenter la liberté de conscience des ouvriers leurs an
ciens collègues sont des misérables. 

» A ceux là qui font de si bi l les phrase» ronflantes 
quand ils sont devaut les ouvriers nous d i s m s : Vous 

ou voir que vous détenez et vous enlevez le 
semblait es. 
o effet, l'article du Htveil du Nord du ï jan-

ahu-
pam 

vier 

jalon 
lopp. 
I lem 
a i l l e 

ez du 
1 Vo. 

k'olci, i 
i l j r n 

i-'.. •' 
\ de 1 i 
oient i 
a td i l 
lier q-i. 

A I' « U n i o n T o u r q u e n n o l s e . » — On est encore 
tout enli. • au souvenir dos fêles d'hiver de notre s i c i e to 
municipale de gymnastique et déjà son coiuiie se préoc
cupe de la r e n n e du cours d'iustruetion militaire qui a 
été créé tout spécialement pour donner au jeunes cons
crits les premières notions du maniement d'armes. L'ms-
cnpiioti commencera le dimanche fi février, de dix heu
res du matin a midi, au Gymnase, rue Verte, 7f. 

L'est mercredi prochain, à 8 heures l\i, que repren-
ilreut les répét i l ioasoe gymnastique en »nede»prochains 
coneoiirs qui sont annoncés. Les gymnastes absents 
le 12 courant seronl rayes de la section du coucours. 

La section des fêtes continue ses lépétitions aflu que 
l'inion Tourquemmtt'U paisse rester lidélo à sou tuuicipe 
de ne jamais refuser sou concours aux o u v r e s de bien 

fai tance. 
Un s i n g u l i e r c a s de r a g e . — Un c h e v a l a b a t t u à 

c o u p s de f u s i l . — U n h o m m e m o r d u . — M e s u r e s de 
p r e u a u t i o n s . — La rage atteint aussi bien les herhivor.-« 
que ies carnassiers, connu ! le prouve, une fois Ce plus, 
ie cas étrange que nous allons relater. 

M. Henri Poijte , marchand de charbons, rue de la 
alaleease, a' III , s'aperçât, vendredi soir, vers huit 
b é a n t , au moment ou il allait rentrer chez lui, que son 
cheval , qui avait travaillé tonte la journée et qui avail 
loujours été fort doux, prenait loul à coup toutes les 
allures d'une bêle vicieuse, indomptable; n piaffait, lan
çait des ruades et cherchait A mordre, quand ou s'en 
approchait. 

un le mit à l'éenrie, en s'entouraut de toutes les pré
cautions et, le croyant pris de conques, on demanda M. 
Montois, vétérinaire, qui recommanda d'observer la plus 
grande prudence jusqu'au lendemain. 

Lu cheval passa une nuit épouvantable ; il grimpait 
dans sou auge, mordillait ion râtelier, faisait des bonds 
extraordinaires, tournait la lête, se mordait l'épaule. 
i.niaini M. Montoia revint le lendemain, il n'eut plus de 
Joute ; la pauvre bétS était bien enragée et il fallait 
l'abattre sans tarder. 

La police fut prévenue ; le brigadier Leplat partit avec 
plusieurs agents ; ou reconnut l'impossibilité d'appro
cher 1'anuial pour l'abattre à coups d'épëe. Il fallut 
avoir recours â un autre moyen. 

Uu voisin, M. Sainyii, tisserand, demeurant rue d'Ar-
eole, arriva avec un fusil d é d i a s s e et, par une lucarne 
de l'écurie, il lit plusieurs décharges do sou arme, mais 
ce n'isi qu'il la septième balle que le cheval tomba et ne 
m plus aucun mouvement , 

il. Montois en lit l'autopsie: c'était bien la rage, dans 
sa période la pois aigué. 

H y a six semaines environ, M. f'o'vto avait fait abit-
Ire un chien de garde qui refusait loule nourriture depuis 
plusieurs jours et qui avait présenté des symptômes 
inquiétants qui pouvaient faire penser que ce c.tiitii au
rait pu devenir enrage. Le cheval aura-t-il été mordu 
par ee chien o a par a n au re caien eriant au cours de 
se- tourn-es • n ville t 

L'un des propriétaires du c b c v . i , H. J.-Il. Polyte, âgé 
de trente-an ans, qui (ait le commerce de charbon avec 
sou frère, avant été mordu légèrement à la main droite, 
en ilebarnachanl la bâte, s'est aussitôt rendu à l'Institut 
Pasteur, et il suivra strictement le traitement jusqu'au 
tic.nl. 

M. Polyte avait encore chez lui trois chiens de garde 
de dilîér'ents âges ; la police les a fait abattre aussitôt. 

One c h u t e g r a v e a u s t a t i o n n e m e n t d e s t r a m 
w » y s . — Samedi soir, vers huit heures, un pénible ac
cident est survenu contour SI Christophe où stationnent 
des tramways, l u voyageur retardataire, en essayant de 
rejoindre u u car en partance, a glissé sur le rail et est 
tomlie lourdement la face en avant. 

Le malheureux,dont la tète avait porté sur le marche
pied d'un car qui stationnait, s'était fait de très graves 
plaies confuses au menton, au nez et à l'arcade sour-
cillere. 

Oa le releva sans connaissance et on le transporta au 
kiosque des tramways oïl M. le docteur Caudrelier et 
M. Philibert Lapelle, pharmacien, procédèrent a un pre
mier panseinent. 

En raison de la gravité des blessures, M. le docteur 
Caudrelier lit admettre d'urgence â l'Ilôtel-Dieu le blessé, 
qu'où transporta dans la voiture d'ambulance. 

La victime de cet accident est un habitant de Lille, 
M. Henri Uutnleul, âgé de 4i> ans, employé, domicil ié au 
faubourg des Postes. 

Un a c c i d e n t c a u s é p a r l a c h u t e d'une b r i q u e . — 
Samedi, vers trois heures et demie de l'après-midi, le do 
meslique de M. Uebuigne, marchand de charbon,Fortuné 
Calbecke, âgé de trente-deux ans , sortait conduisant un 
tombereau d'uue maison eu coustrucliou.rue da Moulin: 
une brique qu: s'était, au moment cil il passait, détachée 
do la crête d'un mur, aurait pu l 'a te indie ; il Ht un saut 
de cô'.é instinctivement et la roue lui passa sur le pied 
droit. I n î i i d e c i u appelé à Ini donner des soins ne 
constata que des excoriations fort douloureuses à la che
v i l l e . 

Il u été reconduit à son domicile, rue de Renaix, 
n ' 11. 

B o n d u e s — Tirage au sort. — Le tirage an sort des 
jeunes conscrits de la classe I8ST7 aura lieu à la mairie 
de Tourcoing, le lundi ai janvier, i buil heures et demie 
du matin. 

L l n s e l l e s . — ll-$u!tat d'adjudication. — Samedi à 
quatre heures du soir, a eu lien à la mairie, sous la pré
sidence de M. Ii'llalluin, maire, et de denx consei l lers 
municipaux, l'a-tjndicaliou des boues et Immondices de 
la commune pour une période de six années à partir du 
1er janvier laVSJ. 

L'a seul soumissionnaire s'est présenté, M. Julien Ouc-
quiert, cultivateur, qui a acespté la mise-a-prix de 200 
Irancs, a lui payer annuellement. 

— Tirage au sort. — Le tirage au sort des jeunes cons
crits de la classe )81'7 aura lieu â la mairie de Tourcoing 
le samedi zu janvier, à huit heures el demie du matin . 

B o u s b e c q u e . — let Menée***. — Vendredi, vers 7 
heures l | i a u soir, uu homme se présentait à l'estaminet 
du Coq Anglais, tenu par II. Jules Ureyue, cantonnier, et 
demandait a manger et a coucher. 

L'inconnu prétendait é:re nourri et lojé sans brurse 
délier. Il fallut l'expulser et recourir à l'intervention du 
garde-champètre. 

— 7'iru9<> au sort. — Le tirago au sort des jenuescons
crits de la cla-se Istt", aura lieu à ta mairie de Tour
coing le samedi 2H janvier, a « heures 1)2 du matin. 

N e u v i l l e . — Réunion du Conseil municipal.— Le Con
seil municipal se réunira mardi prochain, I l janvier, à 
« heures du soir, en séance extraordinaire, pour délibé
rer sur les deux questions ci-après : 

Attribution des bourses départementales aux vieillards 
secourus à domicile. — Assistance médicale gratuite. 

H a l l u l n — Deux expulsions. — Vendredi soir, M. Lo-
mont, comni'ssrire de police, a notifié à deux jeunes 
tisserands, Julien liemeeslere, .âgé de 18 ans , et Achille 
Vandaiiiuie, 17 ans, d'origine belge, un arrête ministériel 
leï expulsant da lerr i to irefraueais . i l leur était accordé 
vingt-quatre heures pour pister la frontière. 

Ces denx jeunes gens ne s'attendaient pas a ce qu'il 
fût pris d'uue telle mesure à leur égard : i ls avaient re
cherché un protecteur, qu'ils croyaient puissant ; aussi 
ont-ils manifesté la plus amère déception. Us se sont 

« Al X CAVl-INKS SI ol.UIIES 
IUO MM. les curés des diverses paroisses de Lille, 
prospérité descentes laïques et furieux du déve-
•s par Pieuvre des ranimes scolaires depuis l'avé-
inanieipaUté n.nivelle.font des elf-arts inouïs pour 

! pies élevés a l'iuflueuce de la • laïque ». 
i allouer le nombre des enfants qai fréquentent 

lui- . ils s'occupent a donner le cutei-lnsme aux heures 
isu l> cantine; de sorte que les élèves as i , pour obéir 
-i:- .-lieux de leurs parents, préparent leur commu
ant o»i:gé* par la volonté des cures de renoncer au re 

» Il art u i-îiueul. beaucoup de parents, mis ainsi en demeure 
de eh nsu . ie -I -.eut le repas qui loililie le corps au catéchisme 
qu, débilite le cerveau. Voilà rnnimeiit les mesures prises par 
les ensouiaiies se retournent contre eux-mêmes. 

» lis oui beau faire d'mlleurs. Cinq mille enfants, «race à la 
mairie, prennent aujourd'hui leurs repas à l'école. Et s'il faut, 
l'année prochaine, cent niilla francs de plus pour en nourrir 
davantage, nos amis sauront bien les trouver. 

» Vous entendez, camarades: « Les parents m s en de
meure pourront choisir entre te renas qut [arti/ii le corps 
et te catee.li sine gui d.bilt.te le ^rveau. » 

» Est-ce assez net T 
» Itemarquez bieu que c'est avec votre argent qu'on 

agit ainsi. Itemarquez aussi que la plupart de ceux qui 
se moquent.ainsi de votre liberté étaient jadis do pauvres 
bougres ayant conuu la dureté des privations, et jias une 
libre de leur co'ur ne compatit à vos misères si vous ne 
consentez à aliéner voire liberté entre leurs mains tyran 
niques 

» Une dei opportunistes agissent ainsi, nous le compre
nons encore, bourgeois , pour la plupart, ils ue savent 
pas ce que c'est que d'avoir faim t Mais que des hommes 
dont plusieurs recevaient j id i s les secours du Bureau dc 
bienfaisance viennent vous dire : Ton enfant n'ira plus 
au catéchisme ou bien il n'aura plus à manger ! Cela 
est trop fort. Les misirables qui osent agir ainsi mas
quent leur cynisme. Us feignent da dire que U clerg\ 
afin de diminuer te nombre des enfants qui fréquentent 
les cantines, s'obstine a donner le tutti* suie d onze 
heures el demie, comme si, depuis toujours, celte tuure 
u'a pas été la même, et comme s'il est facile d'eu trou
ver une plus convenable. 

« La vérité, la voici : les pierrots du Conseil ma U ici psi 
voient bien qu'il u'est p i s aisé de réaliser leurs belles 
promesses et pour avoir l'air do faire quelque chose, ils 
se mettent à la re.i.o-qne des chefs francs-ni içons qui 
sont les gran-ls mamtouls du Conseil : les vénérables 
Ilelesalle ci Saver tirent la ficelle, el les pantins exécu
tent la danse, pendant que les honnêtes travai' leurs, 
dupi.s parceui; qui réclamaient si fort la liberté, eu sout 
réduits à payer les violon*. 

« Patience, incapables sectaires, l'heure du coup de 
balai sonnera pour vous comme elle sonna nour d'au
tres. » 

M é r i t e a g r i c o l e . — M. le ministre de l'agriculture 
vieui d'accorder la croix de chevalier du Mérite agricole 
a M. Hrou, horticulteur, à Laos, à la suite des démarches 
Je M. Loyer qui a fait valoir les nombreux services 
tendus par H. Brou à l'horticulture. 

A p r o p o s d u « V a i s s e a u F a n t ô m e . » — M. Oscar 
l'eiu adresse au /•'g iro la lettre suivante : 

« Monsieur, dans la lettre que M. d'Albert, directeur 
des \ . u n i é s de Toulouse, adresse à M. le miuislre de 
l'instruction publique, je vois qu'il indique le Vaisseau 
Fantôme, de Wagner, comme ouvrage alors inédit en 
France, et qu'il aurait monté quand il était directeur ù 
Itou'-n. 

» C'est une erreur que je tiens i rectifier. 
» Le Kensfan-FantiaM a été représenté pour la pre

mière fois en France sur lo Crand-Théàtre de Lille, lo 28 
janvier lS'i;), sous ma direction. 

» MM. Msgaard, rédacteur en chef, et Darcours, du 
Vtç,aro, assistaient à celte représentation. 

» Veuilli/. agréer, monsieur, mes salutations distin
gues. 

• Oscar Petit, ' 
» Professeur au Couservaloiio de Lille. » 

tantôt cousu U'or, tantôt liraut le diable par la queue, 
cet individu avait tout un jeu de costumes riches et 
pauvres qu'il revêtait tantôt le jour, tantôt la nuit ; 
quelquefois même je le rencontrais « faisant l 'aveugle • 
et implorant la pitié des passants sous le porche des 
églises de Bruxelles. 

» Sans nul deute, cet lionmio vivait de vols et devait 
élre un professionnel du cambriolage. 

» ii l'avais perdu de vue en venant habiter Lille, 
lorsque pendant la foire, quelques jours après le crime 
de la rue Colbert, ma femme le rencontra dans l'allée 
des Marronniers de l'Esplanade. P vint chez moi le len-
deinaiu et, au cours de notre conversation, il me dit : 
« Souvent, quand on a de grands besoins, la misère con
duit à l-iiii, même s a crime » 

» Je ne le revis plus. Qsjslqae temps plus tard, j'appre
nais l'arrestation à nouai d'an cambrioleur, d'origine 
allemande, qui se faisait appeler llluiiiaiitli.il et dont le 
signalement coiuc dait en teus poinis avec celui du sieur 
Albert dont je viens do vous parler. 
_ » Alors coito idéa n u vint que peut-être il pouvait être 

l'assassin de Mina Plaisant, puisqu'il était à Lille le jour 
du crimo. Il avait d'ailleurs habité notre ville plusieurs 
années et il ue serait pas extraordinaire qu'il connût M. 
Plaisant el sa mère. 

» Voilà loul ce que je sais, ja n'ai pas la prétention 
d'avoir découvert l'assassin de Mme Plaisant; mais j'ai 
cru devoir douuer ces renseignements à la justice, qui en 
fera ce qu'elle jage ia convenable. » 

Comme ou le voit, celte cusle n'est pas bien sérieuse 
el ne repose que sur des indications bien vagues; toute
fo i s . . . comme il ne faut jamais jurer de n e n , nous avons 
voulu la signaler a nos lecteurs. 

L? Biamenlbal en question est encore détenu actuel
lement à Douai et a teu'.o récemment de s'évader. 

a 

Comloe a g r l o o l e . — L'ohit animal pour le repos des 
âmes des membres du Coince agricole de l'arrondisse
ment de Lille décades pendant l'anuée 1S97 sera chaulé 
dans l'église paroissiale de Siint-Maunce, a Lille, mer
credi prochain, à dix heures un quart. 

« A l'issue de cet obit, le Comice agricole se réunira, 
à ouzo heures un quart du malin, a la Maine feutrée 
par la cour intérieure). Voici l'ordre du jour : 

I . Lecture du procèi-verbal de la dernière séance. -
t. Correspondance. - - 3, Installation des membres du bu
reau pour l'année 1^98. — 4. Question des arrière-fu
mures : Nécessité do formuler des chil lres d'indemnité, 
vu l'urgence des cultures intensives, et de prémunir les 
tribunaux conlie- les appréciations erronées d'experts 
nommés par eux , et étrangers au modo de culture de la 
contrée. — t>. Dispositions préventives pour atténuer les 
effets de la maladie de la pomme de terre C , à Armen-
Hères. 

C h r o n i q u e é l e c t o r a l e . — Dans nue réunion tenue â 
Siiui-Seivaii rlile-et-Vitaïup) et à laquelle assistaient les 
notabilités catholiques appartenant aux diverses nuances 
politiques, M. Oroussau, iirofesseur de droit administratif 
à l'L'uiversite catholique de Liile.couseiller munic'pal de 
Lonime, a été proclamé, à l'unanimité, candidat pour les 
élections législatives do 1898, dans la deuxième circons
cription de Saint Jlalo. 

L a q u e s t i o n de l 'octroi . - par suite de la loi sur la 
suppression ou tout au moins la réduction des droits 
d'octroi sur les boissons hygiéniques, la vi l le de Paris 
va être obligée de créer 33 mill ions de ressources nou
velles. 

Ou sait que les conseils municipaux ont, pour ces 
taxes de remplacement destinées à rétablir l'équilibre de 
leurs finances, le choix entre différents procédés. Ils 
peuvent augmeuter le droit sur l'alcool jusqu'au double 
du droit d'entrée ; ils peuvent encore imposer une l i 
cence municipale aux débitants de boissons, créer une 
taxe de O.ao par bouteille sur les vins en bouteille, frap
per les chevaux, inulels et voitures (y compris les auto
mobiles;, les billards publics et prives, les cercles et les 
chiens, ou encore établir de nouveaux centimes addi
tionnels, mais pas plus de vingt. Cela s implement avec 
l'approbation préfectorale. Euliii, i ls peuvent recourir à 
d'autres taxes quelconques, l irectes ou indirectes, el 
même, ce faisant, supprimer complètement l'octroi, 1 la 
condition de faire adopter leur programme par le Parle
ment. 

Le conseil municipal de Paris à cette occasion vient 
de recourir à n u procédé assez curieux 11 a institue 
une sorte de consultation publique; tous les Parisiens 
sout invités à faire connaître leur avis motivé par mé
moire écrit avant le 28 février prochain. 

1-e .Voutvihsfe dit à ce sujet : 
« L'administralion muuicipale de Lille no pourrait-elle 

pas imiter l 'exemple donne par le conseil municipal de 
Paris. Voila une excel lente application du référendum 
co-iniiuuai. Ou indiquerait la somme approximative 
qu'il s'agna de combler par des taxes de remplacemenl 
el l'on inviterait les électeurs à faire connaître quelles 
taxes ils préfereraieul, comment ot pourquoi i ls enten
dent l'application de ces taxes. Oa sait qu'il s'agira avant 
deux ans de retrouver à Lille une somme d'environ un 
million au minimum, eu admettant que l'on n'étende 
pas le dégrèvement des boissons hygiéniques au-delà des 
limites indiquées par la nouvel le loi. • 

M é d s l l l e s d 'honneur de l ' i n d u s t r i e . — Sur la propo
sition do M. Fruest Loyer, député, qui a fait valoir 
leurs longs el dévoués services dans le même étab'isse-
meut, M. le ministre du commerce vient d'accorder des 
médailles d'honneur i M.M.Charles Broutin.coulrcmaitre 
el Martin Kamou, surveil lant dans la maison Thirirz 
père et (lis, à Loos. 

L e s o r d r e s d 'appel p o u r l e s p é r i o d e s d ' exero lces 
— Les ordres d'apoel pour les périodes d'exercices, don 
nant droit au tarif réduit sur les chemins de fer, de
vront dorénavant être utilisés par les réservistes et les 
territoriaux dans les délais s u i / a u t s : trois jours à Pal
ier, avant la date fixée pool la convocation ; deux jours 
au retour, après la date fixée pour le départ. 

L ' o u v e r t u r e d u P a l a i s d e s B e a u x A r t s . - La date 
de l'ouvertura du Palais des Beaux-Arts est lixée au di
manche 2a janvier. 

Tous les musées seronl ouverts au pub'ic à l'exception 
du niuseo Wiear qui n'ouvrira qu'une quinzaine de jours 
plus tard. ' 

Le c r i m e de l a r u e Colbert . - Une nouvelle piste — 
La mise eu liberté de Sabion et la clôture de l'instruc
tion avaient calmé l'einolion causée en vil le par le crime 
de la rue Colbert. Mais ce crime n'en restait pas moins 
impuni. 

La justice semblant avoir abandonné ses recherches, 
un de nos concitoyens s'est dit que peut-être il arriverait, 
lui, à découvrir le coupable. En cherchant bien, il trouva 
une piste que de très bonne foi il indiqua à M. Broigue, 
commissaire, chef da la sûreté de Lille. Sa déclaration 
fut transmise immédiatement au parquet de Donal. 

Cette déclaration, la voici, telle qu'elle a été recueillie 
de la bouche même de notre concitoyen, nu peintre-dé
corateur très honorable qui, pour des raisons toutes per
sonnelles, demande i ce que l'on ne publie pas son 
nom. 

— J'ai connu, il y a cinq ou six ans, u Bruxelles, dans 

X o n i i i i a i l K i i s cccIéMias . t ir iucM. — M. Poltier, pro
curé de Wargutes-le-Petit , est nommé curé de cette 
paroisse. — M. Boare!, nouveau prêtre est n o i n m ! pro
fesseur â Bailleui. — M. Dhalluin, nouveau prêtre esl 
nommé professeur à Jeanne d'Arc à Lille. — M. Troc-
quenel, nouveau prêtre est nommé vicaire à Feiguies. 

Concepts & Speetaeles 
A n g r a n d T h é â t r e - H i p p o d r o m e . — L'éditeur de 

liansel et Gretet, 3'opposant formellement i ce que cette 
œuvre soit représentée i Itoubaix. la tronpe de Cand 
donnera jeudi prochain, en son lieu et place, la Favorite, 
opéra de Donizetli, qui sera interprété par Mmes Villa et 
de la Fuente et par MM. Ch. Gauthier, Da Baeker et Cua-
voroche. Là représentation commencera par l'aillasse. 

L e Club d e s I n t i m e s offrira une soirée de famille à 
ses membres honoraires, le dimanche 16 janvier, a cinq 
heures très précises du soir, en sou local, café Phi lémon. 
A l'issue du concert grand bal. 

Cro ix . — Lue grande soiréo dramatique, organisée 
par « l'Unicn artistique et philanthropique » de Itoubaix, 
aura lieu, l ed imancha 9 janvier, i. sept heures, dans la 
salie des fêtes de la musique municipale. 

Lo programma comprend : Durand et Durand, comédie 
en l io is actes; .Von Unième, comédie en un acte. 

T o u r c o i n g ; . — Le concert des orphéonistes « Créas" 
Steki ». - La commission nous prie d'informer les so
ciétaires qu'ils doivent être rendus â la satlo des fêles, 
place Leverrier, aujourd'hui dimanche, à quatre heures 
mo us le quart, le concert, par suite d'un cas de force 
majeure, devant commencer a quatre heures très préci
ses. La tenuo pour les chot is les est l'hab:t noir, cravate 
et gants blancs avec l'insigne. Voici le programme du 
coucert : 

Première partie. — I. Les Orphéonistes Crick-Sicks. Les 
Proscrits, scène chorale, F. Gevaerl. — 2. M. Gabriel Soula-
croi\. air de la (loupe du Roi de Tliolé. Diaz de la l'éua. — 3. 
M. Paul Bazelaire, Concerto eu la mineur, lloltermann. — 4. 
Mlle Mihamps. air de Philomon el llaucis. Ui. (iounod. - 6. 
M. Letelber, l.«s Célèbres, monologue, G. Feydeau. — ti. Mile 
Milcamps et M. Soulacroix, duo de la Khlîe enchantés Mozart 

neuvième partie. — I. M. Bairlain, Amiante du 1er con
certo, lia vidon* ; Grande valse, Wiitor-llelsarl. — i M. Soula 
c ion . Vieille Chanson de la basoche. Messager : Aubade, Ca-
glialli-o. — S. H. I.etellier, Le mot préfet aux liauips. comte 
choisi, Daudet. — i. .Mile Hikarops, Villanelle. b'el'Aequa : 
Mignarde. D'el'Acqua. — G. M. Letéllier. I.'l.ivahce Belge. 
L'Invalide de Marseille. Granier. — c. Mlle tlllrauns el .M.Soi-
lacroix, cîuoU'Ilamlet, A. Thomas. 

L a i l i spo i iMe lies f r è r e s î l e u i i l i t u i r e a . — Le 
miuislre de la guerre vient d'être consulté sur la ques
tion suivante , dont la solution a donné lieu, dans les 
bureaux de recrutement, à des interprétations différen
tes : (Jaand uu militaire, qui a conféré la dispense à son 
frère par suite de sa présence au drapeau, vieut à cesser 
d'être lié au service, y a-l-il lieu de rappeler à l'activité 
le frère dispensé* 

Le générai Billot fait connaître qu'il convient de faire 
lu distinction ci-après : si le militaire, qui a conféré la 
dispensa, cesse d'être lié au service par uu fait indépen
dant do sa volonté, tel que la réforme ou le renvoi pro
noncé d'office par l'autorité militaire, la dispense cou
le;, e doit être considérée comme définitive. 

S \ an contraire, les services do l'appelé ont été arrêtés 
r-.r »a volonté propre, soit que celui-ci invoque lui-même 
•in cas de dispense, soit que, pour prendre un exemple 
pics frappant encore, il déserle le drapeau, l'autorité n i-
utairc doit rappeler sous les drapeaux le dispensé, qui 
es; alors soumis a toutes les obligations de ta classe à 
laquelle il appartient. 

L e s i m p r i m e r i e s r é g i i u e n t a i r c s . — La Chambre 
syndic île des imprimeurs et la Fédération du 1,'vre vien
nent d'adresser au général Biilo' , ministre da la guerre, 
une réclamation contre le picjudico que causent aux im
primeries privées certains travaux OXocatés par les im
primeries régiiiieutaires eu dehors de leurs travaux régu
liers. 

Dans chaque caserne, il existe une petite imprimerie 
deHinée i la reproduction des rapports et à l'impression 
de certaines pièces du servi 'e courant : aux approches 
du ioiir de l'an, les eino'.oyés de ces imprimeries, pour 
augmenter leur solde, fout à prix réduit dea caries de 
visite et autres petits travaux pour la compte d'habitant' 
de la ville; de ce fait, les imprimeries privées voient d i 
minuer, dans une proportion assez importante, les tra
vaux de lin d'année. 

CONVOIS FUNEBRES &0BITS 
Les amis et connaissances de la famille Auguste 

SEL0SSË LKQUENNK, q t i , par oubli, n'auraient pas 
reçu de lellre do faire part du décès de Dame Marie 
LK0UENNE, venvc de Monsieur Augis le-Joseph SELOSSE. 
déoedee a Tourcoing, lo 7 janvier 1898, dans sa 88) an
née, administrée des Sacrements do notre mère la 
Sainte FIglise, sont priés de considérer le présent avis 
comme en tenant lieu et de bien vouloir assister aux 
Vigile; des Mctls qui seront chantées le samedi 8 cou
rant, a 4 heures, aux Convoi et Service Solennels, qui 
auront lieu le lundi 10 dudit mois, à 10 heures,eu l'église 
Noire-Dame, à Tourcoing. Messe de Convoi le mardi i l , 
a 8 h. l i t , eu ladite église. — L'assemblée à la maison 
mortuaire, rue de l.ilia, 114. 29481 

Les anus et connaissances de la famille LEBBl'N 
ANTIOCIU'S, qui, par oubli , n'auraient pas reçu de lellre 
de faire part du décès do Monsieur Eugène LEBRUN, 
décédé à Itoubaix, le 0 janvier 1898, à i'àge de 31 ans, 
administre des Sacrements do notro mère la Sainle-
Fglise, sont priés de cousiderer le présent avis comme 
eu tenant lieu et de bien vouloir assister aux Couvoi 
el Service Solennels, qui auront lieu le lundi 10 cou-
raul .a 9 heures, en l'église Sainl-Sépulcre, i Boabaix. 
Les Vigiles seront chantées le mémo jour, a 1 h. i | 2 . 
L'assemblée à la maison morluairo, ruo d'Inkermann.H". 

L'n Obit Solennel Anniversaire sera célébré en l'église 
Sainte-Klisabeih, à Honbaix, le lundi 10 janvier 1898. 
a 9 heures, pour le repos de l'âme do Dame Valérie 
JACiiTABT, deccilee à It-mbaix, le 0 janvier 1897, dans 
sa 23e année, administrée des Sicrements de notre mère 
la Sainte-Kiilise. — Les personnes qui, par oubli, 
n'auraient pas reçu de lettre de faire-part, sont priées 
de considérer le présent avis comme en tenant l ieu. 

Les amis et connaissances de la famille LAMOl'lt 
WACONGNE, qui, par oubli , n'auraient pas reçu de lellre 
de faire-part du décès de Madame Jules LAMOl'lt. née 
Jeanne Céline-Emilie WACONGNE, décédée â Itoubaix. le 
S janvier 1898, dans sa 29) annee.sdmintstrea des Sacre
ments de notre mère la Sainte-Eglise, sont priés de con
sidérer lo présent avis comme en tenant lieu et de bien 
vouloir assister aux Convoi et Service Solennels, qui 
auront lieu le mardi i l courant, à 9 heures, en l'eg'.ise 
S o n t Sépulcre, à Itoubaix. — L e s Vigiles ser >nt chantées 
le lundi 10, a 4 heures. — L'assemblée à la maison mor
tuaire, rue Colbert, 30. 

Les amis el connaissances de la famille LECLERCQ 
UALAlGE, qui, par oubli , n'auraient pas reçu de lellre 
de faire part du décès de Jeanne-llerménie LECLEBCiJ, 
décédée i Itoubaix, le 7 janvier 1898. a l'âge de 
ti mois et o jours, sont priés de considérer le présent avis 
comme en tenant lieu et de bien vouloir assister aux 
Convoi et Salut d'Ange Solennels, qui auront lieu le 
lundi 10 courant, à 3 heures, en l'église du Sacré Comr, 
à Itoubaix. — L'assemblée a la maison mortuaire, rue 
d'Avelghem, 109. 

Un Obit Solennel du Mois sera célébré en l'église do 
Sacré-Cœur, à Roubaix, le mardi H janvier 1898, à 
9 heures l | î , pour le repos do l'âme de Monsieur 
Ceoiges-Joseph HASUREL, époux de Dame Julienne BRAN 
tjt: MIT, décédé a Itoubaix, le 4 décembre 1897, dans 
sa 29e année, administre des Sacrements de notre 
mère la Sainte-Eglise. — Les personnes qui, par oubli, 
n'auraient pas reçu de lettre de faire part, «ont priées 
de considérer te présent avis comme en tenant l ien. 

Un Obit Solennel du Mois sera célébré en l'église 
de Lys-lez-Lannoy, le lundi 10 janvier 1898. à 9 h. 1)2, 
pour le repos de l'âme de Dame Angélique DERREUMAUX, 
veuve de Monsieur Richard GAI1YDE, décédée à Lys-iez-
Lar.noy, le 11 décembre 1897, dans sa 82o année, admi
nistrée des Sacrements de notre mère la Sle-Eglise. Les 
personnes qui, par oubli , n'auraient pas reçu de lettre 
de faire-part, sont priées de considérer le présent avis 
comme en tenant l ieu. 

Un Obit Soieuuel du Mois sera célébré en l'église Notre-
Dame, à itoubaix, le lundi 10 janvier 1898, a huit 
heures et demie, pour lo repos de l'âme de Dame Elise 
llESCAMPS, v e u - e de Monsieur S i n o n DELCOL'RT, décédée 
â Roubaix, le 7 décembre 1897, â l'âge de 06 aus, admi
nistrée des Sacrements de notre mère la S unie Eglise. — 
Les personnes qui, par oubli , n'auraient pas reçu de 
lellre de faire-part, sout priées do considérer le présent 
avis comme en tenant l ieu. 

Un Obit Soieuuel du Mois sera célébré en l'église 
Saint Jean Baptiste, â Roubaix, b lundi 10 janvier 1898. 
â 8 heures 1|2, pour le repos de l'âme de Monsieur 
Joseph-Alfred MO.NMKll, chef électricien de ia maison 
Bossut pore et fils, membre de la Société des anciens 
combattants de 1870 71 et membre de la Confrérie du 
Très Saint -Sacrement, décédé à Roubaix, le 1" décembre 
1897. à l'âge dc ôOans, administré des Sacrements de 
notre mère la Sainte-Eglise. — Les personnes qui, par 
oubli, n'aura.ent pas reçu de lellre de fairo-part, sont 
priées de cousiderer le présent avis c o m m e eu tenant 
l ieu. 

Un Obit Solennel Anniversaire sera célébré en l'église 
Samt-Marlin, â Roubaix, le lundi 10 janvier 1898, à 
8 heures i | j , pour le repos do l'âme do Dame Aimée 
Adeiaide V1LLETTE, épouse de Monsieur Augus'-e l'URlEZ, 
decédee â Itoubaix, le î l décembre 1890, à l'âge de 62 ans. 
administrée des Sacrements de notre mère la Ste-Eglise. 
— Les personnes qui, par oubli , n'auraient pas reçu de 
lettre de faire part, sont priées de considérer le présent 
avis comme en tenant l ieu. 

Un Obit Solennel Anniversaire sera célébré en l'église 
Saie.l-Marliii, à Roubaix, le lundi 10 j orner 1898, â dix 
heures un quart, pour le repos de l'âme de Monsieur 
Paul-Marie LAMBIN, époux de Dame Zjé GLORIEUX, 
décédé â Roubaix, te 9 janvier 1S97, dans sa 47e année, 
administré des Sacrements de notre iiu.ro la Sainte Eglise. 
Les personnes qui, par oubli , n'auraient pas reçu de 
lettre de faire-part, sont priées de considérer le présent 
avis comme en tenant l ieu. 

Un Obit Solennel du Mois sera célébré en l'église 
Saint Sépulcre, à Roubaix, le lundi 10 janvier 1898. à 
10 heures, pour le repos de l'âme de Monsieur Jean PETIT, 
veuve de Darne C" GOUBS, décédé â Roubair, lo 7 dé
cembre 1897, dans sa 761 annôa, administré des Sacre
ments de notre mère la Ste-Eglise. — Les personnes qui, 
par oubli , n'auraient pas reçu de lettre de faire-part, 
sont priées de cousiderer le' présent avis comme en 
tenant lien. 

GRAND THcATRE-HIPPODROME 
J"Udi 13 janvier 1898. - L A F A V O R I T E , grand 

opéra en 4 a c l e s el îi tableaux, parole» de :-eribe, A. Ro
ger et G. Paer, m u s i q u e d e Donizelti. — l ' U L L A S S E , 
drame lyrique en 2 actes de Léoncavallo. o-etiestre sous 
la direction de M. de la Kucnte. Grande n i a s eu scène. 
Trucs cl décors n o u v e a u x . 

* # • • • • • • # * • • # < & • « 
ARTESDF. Ml SITES 

l.a Librairie du Journal de Honbaix offre â ses lecteur» 
i l'occasion de la nouvel le auuée : 

100 cartes ivoire 1 . ^ 5 
100 cartes ivoire (gravure) , . Î . Î 5 
i o o e a r t e s Ivoire (denil) 51.50 
.00 cartes ivoire Jeuil (^gravure) 3 , 5 0 
t l l e fournit égalemeut une jolie boite contenant 100 

cartes imprimées et 100 enveloppes pour 1 . 7 5 
100cartes ivoire et 100 enveloppes (gravure). . 2 . 7 5 
Même boite deuil , imprimées 3 . 5 0 

» » » (gravure) 4 , 5 0 

BEÂD CHOIX DE PAPIER A LETTRES 
depuis 0.40 la boite 

AGENDAS pour 1898 — ALMANACHS 
CALENDRIERS 

Bien s'adresser 71, Grande-Ifae, 7J 

R F P R O D U I S E Z ! 2,,a»s, dessins, affiches 
_ a v e o l ' E x p é d i t i f . Plusieurs couleurs en an tirage 

la maison où j'habitais, uu sieur Albert, a qai personnel —P. LARUE, 13, rueNatioaale.UUe. 2113».—4330 

T r i b u n a l < - o r r e c l i o n a o l d e L i l l e . — Audience du 
samrdi 8 janvier Î898. —Présidence de M. DASSOX-
VILI.B, vice-président. — AUHESSION NOCTURNE. — Le 16 
novembre dernier, dans la matinée, M. Demeulenaere, 
47 an», ouvrier agricole, rentrait au Fetit-Wasquehal 
d'avoir été,pendant la saison d'. té,travailler aux champs 
dans le centre de la France. Il avait amassé un petit pé
cule, d'environ 400 à 500 francs. 

Uemeuieuacre passa uue partie ila sa journée à boire 
avec des caniirades; le soir, il couchait à Fiers, chez 
Pocbol. Lo lendemain 4, il recommençait , ollrant avec 
ia plus grai l le prodigalité des petits verres et des chopes 
a tous les gens qu'il rencontrait. 

Le soir, vers huit heures et demie, il qnitta le cabaret 
avec quatre amis de ren co n tre . . . quaud lout à coup, sur 
a route, deux d'entre e u x , — après être tombés à bras 

raccourcis sur un des deux autres qui les gênait et 
l'avoir fait fuir, — se jetèreut sur le malheureux LM-
meuionaere, le renversèrent dans un fasse, el lui snbti-
lisèreat son porte-monnaie qui coutenait encore un peu 
plus de .100 fraucs. Le coup fait, nos deux bonshommes 
prirent la fuite du coté do itoubaix. 

Malheureusement pour e u x , aux cris poussés par les 
victimes du vol, des vo'Sins etaieut sortis de chez eux , 
el avaient reconnu les fugitifs. 

Ce sont les nommés Jeau Fruit, 30 ans, domestique de 
ferme et Gustave Malfait. 21 ans, fraudeur. 

IH ont à répondre aujourd'hui da ce vol devant la 
just ice; Malfait, qui es l de plus expulsé , esl inculpé 
•l'êire rentré en Frauce saus autorisât.ou. 

Fruil proteste de sou innocence; il u'a rien fait, dit-il, 
sinon venir au secours do llaiiieulcnaere que l'autre 
avait jeté dans le fossé: il ne peut toutefois expliquer 
pourquoi, s'il avait la conscience aussi tranquille, il a 
pris la fuite comme nu malfaiteur. Le tribunal le 
déclare coupable, el le condamne à huit mois de 
prison. 

Oiiaut À Malfait, qui a pris la fuite et que l'on u'a pas 
pu'relrouver, il est condamné par défaut a treize mois 
de la même peine. 

L'N M A M A I T E I R PBEC:K:E — Nous avons, avaut-luer, 
meii i mue la condamnation à un mois de prison encou
rue par le jeune Arthur Lepève.âgé deIVans , journalier 
à Cliéreug, pour vol d'un coq au préjudice d'un fermier 
de ce village. AIUSI que nous l'avions aoaoucé, il compa
rait aujourd'hui sous l'inculpation de vols Unis différents. 

Il serait, d'après l'accusation, l'auteur d un vol com
mis a Chéreag. le 10 octobre 18.17, cnez II. Cirel le , i 
qui on a dérobe uue somme de su francs. Los jouis qui 
suivirent, Lepève a fait des dépenses e x i g - ' é e s , offrant 
à boire i tout venant, se payant des véiemculs ucuis; il 
avait lo parle monnaie bien garni et ne peut expliquer 
la provenance de tant d'argent. 

Le ô novembre, a Chéreog, également, il serait l'au
teur d'une tentative de vot commise chez M"' Wiearl.uue 
de ses parentes, reutière, qui avait quelques économies : 
quelqu'un s'est introduit chez el le , la nuit, pendant son 
absence, mais son r tour iuopine a fait fuir le voieur. 
Oa souri* >nne fortement Lepève qui rôdait ce soir-là 
dans lés 'euvirons. 

Voici encore toute une série de vols de moindre im
portance : 

Lo 3 novembre, cinq paires de pantoufles, une paire 
de galoches, de bottines et deux Itilogr. de café i M. 
Demouveaux, messager i Chéreng; 

Le 20 novembre, également a M. Demouveaux, deux 
casquettes et dix œufs ; il était monté a Ascq dans sa 
vouuro et et en avait prolite pour dérober ces colis ; 

Le il septembre, à Sully-lez-Lannoy, un litre d'ab
sinthe, et, uue autre fois, un litre d'amer chez les époux 
Vaiidckerknof, cabaretiers ; 

Le 7 novembre, deux jambons, deux foulards chez 
M. Gale, négociant, ù ï e m p l e u v e fUalgique); 

EaOn, lo 17 novembre, â Teuipleuve, il s'était intro
duit chez II. Rotteleur, cabaretier à la frontière ; on le 
trouva caché derrière uu lit, daus la chambre à coucher. 
Prolitaut de la terreur de la servante, il s'enfuit, n'em
portant que deux paquets de cigarettes el u a paquet de 
t a b a c . . . P n'avait pas eu le temps de prendre autre 
chose. 

Levève, dit le Zoulou, est la terreur de Chéreng, mai
gre s o n j e u u e âge, il a comparu déjà trois (ois devant le 
Tribunal. Aujourd'hui, il me tout, avec énergie. . . même 
l'évidence, remarqua M. le Président. 

M' Dnl lou , avocat, présente sa défense : il réussit i 
faire écarter par le Tribunal les deux inculpations p r i n 
cipales, le vol de 80 fr. chez Caretle, el ia tentative de 
vol chez Mme Wicarl ; il fait valoir en faveur du pré
venu qu'il a l'intention de s'engager daus le bataillon 
d'Afrique; c'est un espoir de réhabilitation, le Tribunal 
se montrera indulgent. 

Pour tous les autres vols (excepté les deux premiers 
desquels il est acquitté), Artuur Lepève s'entend mil.ger 
huil mois de prison. 

EM SE DISANT ENVOYÉ par M. Auguste Devo-, fabricant 
de savon à l la l ium, dont il avait quitté le service la 
veillo, Edouard ijuakelben a, le 13 décembre, escroqué 
deux fraucs a i l . Maes : deux mois de prison par dé
faut. 

UN FRAIOEUR RÉCALCITRANT. - Le 4 j inv icr , les pré
posés de douanes de la briga.l - dt lu . t- ang arrêtaient, 
an Mas-Chemin, le nomme Ai::, .. s ae - .1 , reule-uu ans ' 
peiutre, demeurant à i loubais , ;-JI IUII-I .u 1 eu France 
7 kjloys de café vert ; i ls le q.-p i.-e e.: iiiraMttt a la 
chambre de sûreté de la gei. t . .,.. n 1 ,1,. foilreaing' 

A i lieu de s'y tenir tranqu.i .e. istaete;,- e.,i a dans u"'-
vio.eiite fureur; il brisa la L.o,., v qui ' M I ouva' - S 
avec les planches, démalit lo i r u l n s de ter qui '^n*?ii 1» 
(euêire, H ""tml '* 
-J? ) '"bun«l intlige an prévenu a jonrs de prison et 
oOO francs d amende ponr la fraude et 8 jours eu sus 
sans coofnsion, pour le bris de prison 

lvRtK'.NEs Ev A G E N T S . — I t u o de l'Aima, A Honbaix le 
4 janvier, vers 4 heures t ) ) da soir, Victor Loduc.'âgé 
de 41 ans, journalior, demeurant rue de Wasqoehal, cour 
itelporle, su disputait avec son patron ; le brigadier de 
police Calonne intervint ot le conduisit au nosle. non 
sans avoir reçu forée coups de pied e l essuvà maintes 
épithèles désobligeantes. ' 

Victor Leduc est condamné a 8 jours de prison et 5 
francs d amende. K « " " U oi o 

Le même jour, Jules I.œckx, 6* ans, dresseur de chiens ' 
rue Samt-Jean a Roubaix, faisait du scandale chez 
M» Gambart avocat, rue Nain. L'agent Mamelle voulul 
le faire sortir , il fnl grossièrement injurié , mais il n"v 
eut pas de rébellion. Aussi Lavkx est-il acquitté de r i 
chef, mais ponr outrages aux agonit et Ivresse, u reçoit 
6 jours de prison cl 5 francs J'amende ^ 

An'AiriEs DIVERSES. - Henri Gente, uieudwilé et va

gabondage, quinze jours de prison. — Edmond Vervack, 
i l ans, piafonnenr, demeurant a Roubaix, rno de la 
Barbe d'Or, 13, inculpé de s'être, le 1er janvier, livré a 
des actes obscènes, sa victime est une petite il 1 le de dix 
ans, qui demeurait dans la même maison; Ver/ack est 
condamné â trois mois de prison et 10 francs d'amende 
avec sursis. 

Charles Dewitte, 1S ans, tisseur à Armentières, fraude 
à W'attrolos, est envoyé en correction jusqu'4 l'àite de 
vingt ans et coudamué eu oulre à 500 francs d'amende. 

Henri Merlin, 27 ans, journalier, demeurant à Roubaix, 
m e do la Balance, ot Emile DelTrene, 27 ans, demeurant 
à Croix, arrêtés pour fraude, le 4 janvier, vers ."> heures 
et demie du matiu.en compagnie d'un troisième individu 
qui est parvenu a prendre la fuite, sent condamnes cha
cun à 3 mois de prison et iiOO francs d'amende; les doua
niers les ont surpr.s a Watlrelos, aux saules des Juifs, 
porteurs de HO kilogs de café et de 15 kilogs d'allumettes, 
d'une va !eur lotale de 402 francs. 

Marie Coornaert. de Roubaix, ivresse en récidive cor
rectionnelle, le ti décembre, 15 jours do prison el 25 
francs d'amende par dtfant. 

T r i b u n a l c i v i l d e L i l l e . — Audience solennelle du 
samedi 8 janvier i898. — présidence de II. PAUL, pré
sident. — Le Tribuual civil de Lille, sous la présidence 
de .M. Paul, président, assisté des vice-présidents, Mil 
Martin ot Uassonviile, a tenu audience solennelle, a midi, 
pour l'installation de M. le juge Prudhomme et de M le 
substitut l l irscb. 

Tous les juges el juges suppléants, en costume solen
nel, y assistaient, ainsi que tous les membres du Par
quet. 

M. Fournez, procarenr do la République, a formulé ses 
réquis i t ions: M. le greffier en chef donna ensuite lec
ture des ;,rrêts de la Cour d'appel de Douai coostalanl 'i 
prest .tinu de serment; après quoi M. Paul invita MM. 
Hru'Jhon-meet llirsrh à prendre place an siège qui 1,-ut-
était réservé. 

A la n.é ne audience, il a été donné lecture du décrel 
dénouant M. Lemaire aux fonctions de juge d'instruc
tion. 

A midi et quart l'audience solennelle était levée . 
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GOFFIN & GiVBEHKI 
48, rue de l'Epeule, Roubaix 
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On journal illustré pour la ta.milîo 

LE GLOBE ILLUSTRÉ 
3 mois d'essai : 3 fr. —10 Fr. PAR AN 

P a r a i t e n f H p a g e s tous l e s I H m a a t d i e a 
I * . u t ê t r e I n p a r t o u t l e m o n d e 

P u b l i e l e s a c t u a l i t é s d u m o n d e e n t i e r 
l i o n n e c h a q u e a n n é e S n°* e n c o u l e u r 

M o t s e t j e n x d ' e s p r i t 
P r o b l è m e s d e j e u x d e d a m e s , e t e . , e t < \ 
On s 'abonne , s a n s f r a i s , a u b u r e a u d u Journal 

de Iloubaix, 7 1 , ( I r a n d o - R u e , R o u b a i x . 
D o m a m l e r c o m m e s p o c i m o n l e n u m é r o do . 

s e m a i n e qui v i e n t de paraî tre , c o n t r e 15 c e n t . 

CASSEZ, 
BRISEZ TOUT 

ET VOUS RECOLLEREZ TOUT 
a v e c la c o l l e a m é r i c a i n e en v e n t e s la l ibrair ie 
d u Journal de Roubai.r. — P r i x d u t u b e 0 . 6 0 . 

U RUCHE ROUBAISIENNE 
S o c i é t é A n o n y m e d ' I i a r t U a t i o n a à bo.ii t n a r c l i é 

C i j - i m - a a i o n s : ÎS.OOOf.r.iTutal-ob'.- .gations:'JJO.OOO j . 

É M I S S I O N P U B L I Q U E 
Je 8 , M M obligation! uouve-les l e IOO fr 

lili* eu 20 au», rapportant î tl.O nrt U'imp.. 
le 1er janvier et lac juillet a> etiaqne annt'e 

nbonrsa-
ra>ab!a 

Ce-s obligations sont «araii i io, pat les i m m e u b l e amar-
nant a .a Société et s'eievanl acti]c;i»incr.i a ,, ;fi ixm | f 
mprcnsnl dans leur ensemble '.«i maison^ et 30 000 ,nâ-

tenai 
corn 
très uè terrain. 

Un soii'crit immédiatement 
Î5 fr. par titre 

Au si 

•t «ans frais en w r - i n t 

de la Sceiété, tt, rno .In Collèise. a la Ban<jna 
lleffionala du Nord, 16, rue uu Paya; au Comptoir 
.1 b v o m p U iiu Nord, ii. rue Saiat-Gaorgea; an 
u-e.lil du Nord, iti, rue du P a y s ; 

Ch-.-z Mil. Devilder «t On, .'!•>, riie du fur.'- efcaa 
Jl.M. \erlay-Djcr.>n et Cu\ 8, rue du Ouroir, et chez 
MM. i'ajot et Lefehvre. ch •igeurs, il, rue da la Cire . 

Le dt-uxième versement de 73 fr. aura l'en a v e ; farnHô 
d'anl'cipaiion le .11 mars tà«\ contre raaaiae du iitra 
définitif. La souscr ip inu sera close le 20 janvier 0 

aCA PIBLICIIÉ 
Par afiiebes ou circulaires n'est pas atnarraia* : mai* 

e l l edure 
Coque durent L 
L'espare d'un matin 

L'avis, fréquemment rappe'.j dans des journaax ayant 
nne nomlTeusecl ienté lu , est le seul d o y e n elftcaca .'o 
graver une adresse, uu rouseignenieul uti le dans l'eaprit 
du public. 
1 — • — , « 

Ventes Publiques de Lainss de foubais-Tûiir^ing 
ROUBAIX 

M. Emi l e N y s , c o u r t i e r j u r é , procédera à la B o u r s e 
à u n s v e n t e pnbl ique de d é c h e t s d ' industr ies direrse-s 
l e l u n d i 31 j a n v i e r , à tro i s h e u r e s trois quart s î le 
l'aprc-s-iridi, et à u n e v e n t e pub l ique de b l o u s s e s 
l a i n e s b r u t e s , l a i n e s à m a t e l a s l e j e u d i 3 févr ier à d i x 
h e u r e s tro i s q u a r t s d u m a t i n . 

Les q u a n t i t é s e x p o s é e s d e v r o n t ê t r e a n n o m v e s 
c o m m e d e r n i e r délai , p o u r lo lundi 24 janv ier M 
m a t i n , et r e n d u e s d a n s les m a g a s i n s , r u e ' d u V i v i e r 
n - 5, a u p lus tard, d a n s la journée d u m a r d i 8 5 , ' 

M a r c h a n d i s e s v i s i b l e s d e u x j o u r s a v a n t l à v e n ' a 
d a n s l e s m a g a s i n s . ' 

Le c a t a l o g u e d o n n e r a le détai l d e l a ni lMll l l i i l i • 
d es lo ts e t de s c o n d i t i o n s de v e n t e . 

P E T I T E C O r . r f E s p o N D ^ c E 

^yy.-Attw^ v o t r e d e a i a n d e , M. Ie m i o i s l r a 

dii"-:V- ' ' ' À ' * ' rourcO'«9 — I ' A trois, et l'on a distr inré 
H!..I la , s a c û 1 ( ] u e « joueur » : ia personne qui doum , 
uQ.iecarlo: deux cartes, r ou i . 3 ' U lui est facuitat.i 
ue^jopcî ses cartes f iancbes. 

.». B. — Voyez un co,fleur. 
T. X. — Vous n'avez aucun droit à la dispense mai» 

vous pouvez réclamer comme aoution de famil le 
M. té. U. — Voyez H. le Percepteur des coutnba» 

le sens 1 " G ' ~ L " d * " X e x p r e 8 s i o n s «'emploient, se lon 

» ' « ' ' . 7 l u d o o l e u r Pourrait vous renseigner 

fin ,«i7,} " ' • * Ï U 8 i e l e P * ' ? « n i e n U volontaire... 

aHr'l")lûl,bal^^a
0a,• '•»'"'* i*"*»™. 

, L a f e r m e 1-
N O R D 

d e l a o h a . s e 

l ùe i l - ,* l a ' ° - ' S 6 n - 2 est f u n n é samedi mat in de *oa 
v.-JVl p 3 n r ' » « » » P e J « matin 6t3 absents 
U i e réunion a été tenne, saiie Morel ' - — • . 

aux voix , est volée à rnaaii iui i lé U g r e v ? - li"i0 

Lue nouvel le déléfaUon a H e m a n ^ « • « , „ r e e „ e t , i r ^ 
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